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						      Note 		         2007 		           2006

Actif
	 Liquidités et placements 				    5	               37 315 690 $ 		  33 687 441 $
	
	 Prêts 					     6
		  Particuliers 						                  254 554 726 	                241 462 057
		  Entreprises 						                   95 660 483 		  86 162 996
				  
								                    350 215 209             	               327 625 053
		  Provision cumulative 					                    2 761 007 	   	   2 949 683

								                    347 454 202             	                324 675 370

	 Autres éléments d’actif
		  Immobilisations 				    7	                 5 481 718 		    5 459 109
		  Intérêts courus et autres 			   8	                 9 645 177 		    9 386 315

								                     15 126 895 	                 14 845 424

	 Total de l’actif 					                 399 896 787 $         	                373 208 235 $

Passif
	 Dépôts
		  Épargne à terme 					                 225 561 918 $         	                212 448 176 $
		  Autres 						                    90 011 405		  84 719 934
	
								                    315 573 323        	                297 168 110

Autres éléments de passif
	 Emprunts 					     9	               32 090 133 		  28 331 934
	 Intérêts courus et autres 						      7 545 251 	      	   7 137 645

								                      39 635 384 		  35 469 579
			 
								                     355 208 707          	                332 637 689

Avoir
	 Capital social 					     10	                 4 447 357 		    4 275 955
	 Excédents à répartir 				    11	                 3 770 700 		    2 745 783
	 Cumul des autres éléments du résultat étendu 		  12		     378 762 			   -
	 Réserves 						                    36 091 261 		  33 548 808

								                      44 688 080 		  40 570 546

	 Total du passif et de l’avoir 				                399 896 787 $ 	                373 208 235 $

Signé pour le conseil d’administration

 						      Gaétan Rousse			   Michel Lacombe			 
						      Président				    Secrétaire

BILAN 
au 31 décembre
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ÉTAT DES RÉSULTATS ET DES EXCÉDENTS À RÉPARTIR 
pour  l ’exerc i ce  te rminé  au  31 décembre

						      Note 		          2007 		          2006

RésultaTs
	 Revenus d’intérêts					                    22 751 494 $ 	                  21 609 455 $
	 Frais d’intérêts						                       9 671 261             		   8 604 056

	 Revenus nets d’intérêts 					                    13 080 233 	                 13 005 399
		  Provision et pertes sur prêts				                        156 118             		       275 238

	 Revenus nets d’intérêts après provision et
	 pertes sur prêts 		  				                   12 924 115 		  12 730 161

	 Autres revenus					     13		   3 842 550       		    3 427 845

	 Autres frais
		  Personnel					     14		   5 121 527 		    4 500 998
		  Cotisations aux instances de Desjardins				     1 113 224 		      773 732
		  Locaux							           632 649  		       535 192
		  Frais généraux				    15		   3 776 410 		   4 026 526

								                       10 643 810          		    9 836 448

	 Excédents avant juste valeur, impôts et ristournes				    6 122 855	                  6 321 558
		
		  Revenus liés à la juste valeur des instruments
		  dérivés							             73 617 		         78 048

	 Excédents avant impôts et ristournes 				                      6 196 472		    6 399 606
		
		  Impôts sur les excédents			   16		   1 405 704 		   1 404 485

	 Excédents de l’exercice avant ristournes				     4 790 768		   4 995 121
		
		  Ristournes aux membres			   17		   3 154 429 		    2 770 763
		  Économie d’impôts relatifs aux ristournes		  16	                 (1 029 247) 		     (891 808)

	 Excédents de l’exercice après ristournes				     2 665 586 		    3 116 166

EXCÉDENTS À RÉPARTIR
	 Virement provenant de (affectation à) la réserve
	 plus-value :					                    	
	 	 • Investissements sociétés Desjardins	 	 	                   1 025 386             		     (742 810)
	 	 • Instruments dérivés		 	 	 	 	      (34 521)		       (72 359)
	 Virement provenant du fonds d’aide au
	 développement du milieu						          145 228		      192 197
	 Affectation à l’état de la répartition					          (30 979)		       (24 485)
	 Virement provenant de l’état de la répartition de
	 l’impact net d’un redressement					                     -		      277 074

	 Excédents à répartir				    11	                 3 770 700 $ 		    2 745 783 $
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ÉTAT DE LA RÉPARTITION 
pour  l ’exerc i ce  te rminé  le  31 décembre

						      Note 		          2007 		          2006

Excédents à répartir de l’exercice précédent				                    2 745 783 $ 	                   2 247 836 $
	
Virement provenant de l’état des excédents à
répartir							       17	                       30 979 		         24 485
				  
								                                          		
Répartition par les membres :						    
	 • Intérêts sur les parts permanentes	 	 	 	 	    (174 977)		     (107 624)
	 • Réserve générale	 	 	 	 	                    (2 057 813)	                 (1 591 700)
	 • Réserve de stabilisation	 	 	 	 	 	                 -		       (19 668)
	 • Réserve pour ristournes éventuelles	 	 	 	 	    (400 000)		     (100 000)
	 • Fonds d’aide au développement du milieu	 	 	 	    (200 000)		     (200 000)
	
Économie d’impôts relatifs au paiement des intérêts
sur les parts permanentes					                           56 028 		         23 745
	
Affectation à l’état des excédents à répartir de
l’impact net d’un redressement					                                     - 		      (277 074)

Solde après répartition						                     -  $		                  -  $
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ÉTATs du résultat étendu et 
du cumul des autres éléments du résultat étendu 
pour  l ’exerc i ce  te rminé  au  31 décembre

						      Note 		          2007 	   	        2006

RésultaT ÉTENDU
	
	 Excédents de l’exercice après ristournes				    2 665 586 $		  3 116 166 $
						                   			              		

	 Autres éléments du résultat étendu
	
	 Reclassement à l’état des résultats à la suite de
	 l’amortissement des gains sur les instruments
	 dérivés liés à des couvertures de flux de trésorerie
	 ayant pris fin au cours des exercices antérieurs,
	 déduction faite des impôts de 20 264 $				        (54 759)	                             -			 
			                			              		

	 Quote-part dans les autres éléments du résultat
	 étendu des sociétés Desjardins pour lesquelles la
	 Caisse comptabilise sa participation à la valeur de
	 consolidation							         (143 571)		               -

	 Reclassement à l’état des résultats relatif à la quote-
	 part dans les autres éléments du résultat étendu des
	 sociétés Desjardins pour lesquelles la Caisse
	 comptabilise sa participation à la valeur de
	 consolidation							         (194 752)		               -

							           	                    (338 323)		               -

	 Total des autres éléments du résultat étendu				      (393 082)		               -

	 Résultat étendu		                                                                2 272 504 $                            3 116 166 $

CUMUL DES AUTRES ÉLÉMENTS DU RÉSULTAT ÉTENDU
	
	 Solde au début de l’exercice				                                    -  $		               -  $

	 Incidence de l’adoption des nouvelles normes
	 comptables					     3		     771 844		              - 

	 Autres éléments du résultat étendu pour l’exercice 		                    (393 082)		              - 

	 Solde à la fin de l’exercice			   12		    378 762 $		               -  $
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ÉTAT DES RÉSERVES 
pour  l ’exerc i ce  te rminé  le  31 décembre

						      Note 		          2007 		         2006

RÉSERVE PLUS-VALUE (GLOBALE)
	
	 Réserve plus-value - investissements
	 sociétés Desjardins
	
	 Solde au début de l’exercice					     8 846 058 $		  8 092 214 $

	 Incidence de l’adoption des nouvelles normes
	 comptables					     3	                       40 035		               -

	 Opérations sur les capitaux propres des sociétés
	 Desjardins dans lesquelles la Caisse comptabilise sa
	 participation à la valeur de consolidation			                       980 698		       11 034

	 Accroissement provenant de l’état des excédents à
	 répartir résultant des dispositions réglementaires			                                  -		     742 810

	 Affectation à l’état des excédents à répartir résultant
	 des dispositions réglementaires				                   (1 025 386)		               -

	 Solde à la fin de l’exercice					                      8 841 405 $		  8 846 058 $

	 Réserve plus-value - instruments dérivés
	
	 Solde au début de l’exercice				                        (43 926)$		    (116 285)$

	 Accroissement provenant de l’état des excédents à
	 répartir résultant des dispositions réglementaires				         34 521		       72 359

	 Solde à la fin de l’exercice						            (9 405)$		      (43 926)$

	 Réserve plus-value (globale)					     8 832 000 $		  8 802 132 $

RÉSERVE générale
	
	 Solde au début de l’exercice				                   22 841 508 $	               21 249 808 $

	 Accroissement provenant de la répartition
	 par les membres						      2 057 813		  1 591 700

	 Solde à la fin de l’exercice					                    24 899 321 $	               22 841 508 $
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ÉTAT DES RÉSERVES (suite) 
pour  l ’exerc i ce  te rminé  au  31 décembre

						      Note 		          2007 		         2006

RÉSERVE de stabilisation
	
	 Solde au début de l’exercice					     1 249 314 $		  1 229 646 $

	 Accroissement provenant de la répartition 
	 par les membres						                      -		      	      19 668

	 Solde à la fin de l’excercice						     1 249 314 $	                1 249 314 $

Réserve pour ristournes éventuelles
	
	 Solde au début de l’exercice					        100 000 $		               -  $

	 Accroissement provenant de la répartition
	 par les membres						         400 000		     100 000

	 Solde à la fin de l’excercice						        500 000 $		     100 000 $

Fonds d’aide au développement du milieu
	
	 Solde au début de l’exercice				                        555 854 $	                    548 051 $

	 Accroissement provenant de la répartition				       
	 par les membres						         200 000                                    200 000

	 Affectation à l’état des excédents à répartir des
	 sommes utilisées au cours de l’exercice				      (145 228)                                  (192 197)

	 Solde à la fin de l’excercice						        610 626 $		     555 854 $

	 Total des réserves					                  36 091 261 $	               33 548 808 $
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ÉTAT DES FLUX DE TRÉSORERIE
pour  l ’exerc i ce  te rminé  le  31 décembre

						       		          2007 		         2006

ACTIVITÉS D’EXPLOITATION
	
	 Excédents de l’exercice après ristournes			                 	 2 665 586 $		  3 116 166 $
       
	 Ajustements en vue de déterminer les flux de trésorerie
		  Provision et pertes sur prêts  					        156 118		     275 238
		  Amortissement des immobilisations				       392 478		     357 816			
		  Variation nette des intérêts courus à recevoir et à payer		     279 957		     889 196
		  Pertes (revenus) comptabilisés à la valeur de consolidation		  1 025 386                                        (742 810)
		  Revenus liés à la comptabilisation des swaps à la
		  juste valeur non encaissés					          (73 617)		     (78 048)
		  Autres							          181 975	                 (362 114)

	 Flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation				   4 627 883 	                  3 455 444

ACTIVITÉS DE FINANCEMENT
	
	 Variation nette des dépôts des membres			                 18 304 024	                9 862 483
	 Opérations relatives aux emprunts
		  Variation nette de l’ouverture de crédit			                   (5 953 009)	                8 444 348
		  Accroissement des emprunts à terme			                 12 000 000 	                 3 000 000
		  Remboursement des emprunts à terme			                   (2 288 792)	                               -
	 Variation nette du capital social					        171 402 	                       (4 790)
	 Intérêts sur les parts permanentes, nets des
	 économies d’impôts						        (118 949)	                     (83 879)

	 Flux de trésorerie liés aux activités de financement		                22 114 676	                21 218 162

ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT
	
	 Variation nette des prêts					                   (22 934 950)	             (23 553 152)
	 Variation nette des placements					       (373 334) 	                   (976 322)
	 Variation nette des immobilisations					       (415 087)	                (1 017 109)

	 Flux de trésorerie liés aux activités d’investissement		               (23 723 371) 	              (25 546 583)

	 Augmentation (diminution) de la trésorerie			   3 019 188 	                   (872 977)

	 Trésorerie au début de l’exercice					     1 891 063 	                  2 764 040

	 Trésorerie à la fin de l’exercice				                   4 910 251 $		  1 891 063 $

	
Autres renseignements sur les flux de trésorerie

	 Intérêts versés							       9 334 383 $		  7 893 311 $
	 Impôts sur les excédents payés au cours de l’exercice			      643 719 	                      63 764
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notes afférentes aux états financiers 
pour  l ’exerc i ce  te rminé  au  31 décembre  2007

NOTE 1.  	STATUTS ET TYPES D’OPÉRATIONS	
	
		  La Caisse est une coopérative qui a pour objet de recevoir les économies de ses membres en vue de les faire fructifier, de leur fournir 
		  du crédit et autres produits et services financiers, de favoriser la coopération et de promouvoir l’éducation économique, sociale et  
		  coopérative. Elle est régie par la Loi sur les coopératives de services financiers.

		  La Caisse est inscrite à l’Autorité des marchés financiers. Elle est également membre du Fonds de sécurité Desjardins dont l’objet 
		  principal est d’établir et d’administrer un fonds de sécurité, de liquidité ou d’entraide pour le bénéfice des caisses Desjardins du 
		  Québec.

NOTE 2.  	Conventions comptables		
		  La préparation des états financiers selon les principes comptables généralement reconnus du Canada exige de la direction qu’elle 
		  établisse des estimations et formule des hypothèses qui ont une incidence sur les montants présentés dans les états financiers et les 
		  notes afférentes. Les résultats réels pourraient donc être différents de ces estimations.

		  Autres conventions comptables

		  Pour faciliter la compréhension des états financiers, les principales conventions comptables, autres que celle ci-dessus décrite, ont été  
		  intégrées aux notes qui suivent.

NOTE 3.  	Nouvelles Conventions comptables		
		  Le 1er janvier 2007, la Caisse a adopté les nouvelles normes comptables publiées par l’Institut Canadien des Comptables Agréés 
		  (ICCA)  intitulées « Instruments financiers – comptabilisation et évaluation » (chapitre 3855), « Couvertures » (chapitre 3865) et 
		  « Résultat étendu » (chapitre 1530). Les principales directives de ces normes sont décrites ci-après.

		  Instruments financiers – comptabilisation et évaluation

		  Les actifs financiers doivent être classés dans l’une des catégories suivantes : « détenus à des fins de négociation »; « disponibles à la  
		  vente »; « détenus jusqu’à l’échéance »; et « prêts et créances ». Quant aux passifs financiers, ils doivent être classés dans la catégorie 
		  « détenus à des fins de négociation » ou dans la catégorie « autres ». Les actifs et passifs financiers sont initialement constatés à la 
		  juste valeur. 

		  Les instruments financiers détenus à des fins de négociation par la Caisse sont composés uniquement d’instruments dérivés 
		  pour  les motifs mentionnés subséquemment. Les actifs financiers disponibles à la vente sont des titres de capitaux propres n’ayant pas de 
		  cours  sur un marché actif et ils sont donc comptabilisés au coût. La catégorie « détenus jusqu’à l’échéance » n’est pas utilisée. Enfin, les 
		  prêts  et créances et les passifs financiers non détenus à des fins de négociation sont comptabilisés au coût après amortissement, selon 
		  la méthode du taux effectif. Les revenus et les frais d’intérêts sur ces actifs et passifs sont comptabilisés parmi les revenus nets 
		  d’intérêts. Les  coûts de transaction liés aux instruments financiers sont essentiellement attribuables aux prêts et créances et ils sont 
		  capitalisés pour être amortis sur la durée de l’instrument, selon la méthode du taux effectif.

		  Instruments dérivés et couvertures

		  La Caisse a recours à des swaps et à des options afin de gérer les risques inhérents à ses actifs et passifs financiers. Comme le 
		  prévoient les principes comptables généralement reconnus du Canada, la Caisse a fait le choix de ne pas adopter la comptabilité de  
   		  couverture pour ces instruments dérivés, compte tenu de la complexité occasionnée par les exigences de documentation des relations  
 		  de couverture.

		  Ces instruments, incluant les dérivés incorporés devant être comptabilisés distinctement, sont comptabilisés à la juste valeur et 
		  constatés au bilan parmi les autres éléments d’actif ou de passif et la variation de la juste valeur est constatée aux résultats au poste  
		  « Revenus liés à la juste valeur des instruments dérivés ». Les revenus ou les frais constatés sur ces instruments sont portés aux 
		  résultats à titre d’ajustement des revenus ou des frais d’intérêts.

		  La juste valeur comptabilisée lors de l’adoption de cette méthode en 2003 a été inscrite en contrepartie à titre de gain reporté 
		  jusqu’au 31 décembre 2006.  Au 1er janvier 2007, le solde de ce gain reporté a été transféré au cumul des autres éléments du résultat 
		  étendu à titre de solde lié à des couvertures de flux de trésorerie ayant pris fin au cours des exercices antérieurs. L’amortissement 
		  de ce montant continue d’être constaté aux résultats de l’exercice.
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notes afférentes aux états financiers 
pour  l ’exerc i ce  te rminé  au  31 décembre  2007

NOTE 3.  	Nouvelles Conventions comptables (suite)		
		  Résultat étendu

		  Les autres éléments du résultat étendu comprennent l’amortissement du solde lié aux couvertures de flux de trésorerie ayant pris fin  
		  au cours des exercices antérieurs et la quote-part dans les autres éléments du résultat étendu des sociétés Desjardins pour lesquelles  
		  la Caisse comptabilise sa participation à la valeur de consolidation. Les états financiers comprennent un nouvel état du résultat  
		  étendu. Le cumul des autres éléments du résultat étendu est présenté comme un nouveau poste des capitaux propres au bilan.

		  Incidence de l’adoption des nouvelles exigences sur les instruments financiers

		  L’adoption de ces nouvelles normes comptables n’a entraîné aucun changement important aux politiques de gestion de risque de la  
		  Caisse.	
		  Comme le prévoient les règles de transition, les montants des périodes antérieures n’ont pas été retraités par suite de l’adoption de  
		  ces nouvelles normes.

		  À l’égard du cumul des autres éléments du résultat étendu, l’incidence des ajustements de transition, déduction faite des impôts,  
		  provient du solde lié à des couvertures de flux de trésorerie ayant pris fin au cours des exercices antérieurs, pour un montant de 
		  98 347 $, et de la quote-part de la Caisse dans le cumul des autres éléments du résultat étendu des sociétés Desjardins comptabilisées  
		  à la valeur de consolidation, pour un montant de 673 497 $. 

		  À l’égard de la réserve plus-value, l’incidence des ajustements de transition, déduction faite des impôts, reflète la quote-part de la  
		  Caisse dans les capitaux propres des sociétés Desjardins comptabilisées à la valeur de consolidation.

NOTE 4. 	M odifications comptables futures	
		  En décembre 2006, l’ICCA a publié des nouvelles normes comptables intitulées « Informations à fournir concernant le capital »  
		  (chapitre 1535) et « Instruments financiers – informations à fournir » (chapitre 3862) qui s’appliqueront aux états financiers de la  
		  Caisse à compter du 31 décembre 2008. Le chapitre 1535 a pour objectif d’imposer la divulgation d’information, afin de permettre  
		  aux utilisateurs des états financiers d’évaluer les objectifs, les politiques et les procédures de gestion du capital de l’entité. Le chapitre  
		  3862 vise à informer les utilisateurs pour les aider à mieux comprendre et à évaluer l’importance des instruments financiers par 
		  rapport à la situation financière et à la performance financière de la Caisse, ainsi qu’à mieux évaluer la nature et l’ampleur des 
		  risques découlant des instruments financiers et la façon de les gérer. Ces nouvelles normes visant spécifiquement la divulgation 
		  de l’information à fournir n’auront donc aucune incidence sur les résultats et la situation financière de la Caisse.

NOTE 5.  	Liquidités et placements	
									                  	         2007 	         2006                                          
		
		  Trésorerie 								       4 910 251 $ 	 1 891 063 $
		  Parts de capital 						                    17 529 732              17 517 399
		  Dépôts à terme 					        	    	    999 886 	    641 000
		  Placements au fonds de liquidité sous gestion 			                  13 875 821              13 637 979

								                      	                37 315 690 $          33 687 441 $ 
	
		  La trésorerie comprend le numéraire et les autres sommes utilisées pour les opérations courantes. Les parts de capital sont compta- 
		  bilisées à la valeur de consolidation. Les revenus reliés à ces parts représentent un montant de 1 882 806 $ (2 193 716 $ en 2006).  
		  Les placements en dépôts à terme sont classés dans la catégorie « prêts et créances ».

		  Afin que la Caisse puisse gérer le risque de liquidité, elle conserve dans un fonds sous gestion conçu spécifiquement à cette fin les  
		  sommes nécessaires au maintien d’un niveau minimal de liquidité. Les sommes versées dans ce fonds par l’ensemble des caisses 
		  sont investies dans un portefeuille de valeurs mobilières devant satisfaire à des critères élevés de sécurité et de négociabilité, de sorte  
		  qu’elles soient, au besoin, encaissables sans perte importante de leur valeur. Les sommes versées dans ce fonds sont exclues de la  
		  trésorerie parce que la réglementation ne permet pas leur utilisation pour les opérations courantes. Le placement dans ce fonds est  
		  comptabilisé au coût dans la catégorie « disponibles à la vente ».

		  Aux 31 décembre 2007 et 2006, aucune dévaluation pour baisse durable de valeur n’a été comptabilisée à l’encontre des placements.
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notes afférentes aux états financiers 
pour  l ’exerc i ce  te rminé  au  31 décembre  2007

NOTE 6.  	PRÊTS	
	
		  Les prêts sont présentés déduction faite de la provision cumulative qui reflète la meilleure estimation de la direction quant aux pertes 
		  potentielles sur le portefeuille de prêts. Cette provision est établie selon deux volets : un volet spécifique et un volet général.	
		  La provision spécifique porte sur les prêts considérés douteux. Un prêt est considéré douteux dès qu’une des situations suivantes  
		  survient : de l’avis de la direction il existe un doute raisonnable quant au recouvrement ultime du capital ou des intérêts; le prêt est  
		  en retard de plus de 180 jours; le paiement de l’intérêt ou du capital est en retard de 90 jours et plus à moins que le prêt ne soit  
		  entièrement garanti. Les prêts douteux sont évalués en actualisant les encaissements prévus sur ces prêts et l’écart entre cette éva- 
		  luation et le solde du prêt fait l’objet d’une provision. Toute variation de la provision cumulative attribuable à l’écoulement du temps  
		  ou à une révision des encaissements prévus est comptabilisée au poste « Provision et pertes sur prêts » à l’état des résultats. La 
		  Caisse  cesse de comptabiliser les intérêts dès qu’un prêt est considéré douteux.	
		  Le solde des prêts douteux et de la provision cumulative sur les cas spécifiques s’y rapportant se répartit comme suit :	

										               Provision cumulative
						          Prêts douteux 			      sur les cas spécifiques                                          
		
						          2007 		      2006 		     2007 		      2006                                         
		
		  Particuliers 			     59 506 $ 	 395 881 $ 	 55 141 $ 		 169 384 $
		  Entreprises 			   278 969		  512 175 		  98 587 		  237 277
		  Immeubles repris 			   480 547 		  466 398                  438 547 		  424 398

						      819 022 $             1 374 454 $	              592 275 $ 		 831 059 $
	
		  La provision générale vise à évaluer les pertes sur prêts qui ne peuvent pas être détectées par l’analyse des cas spécifiques. Elle a été  
		  déterminée en tenant compte, notamment, du profil du portefeuille de prêts en date du bilan.

		  Le volet général de la provision cumulative représente un montant de 2 168 732 $ (2 118 624 $ en 2006).

		  La provision cumulative présentée en déduction des prêts a connu les variations suivantes :		    			 
	         
										                   2007 	         2006                                          
		
		  Solde au début de l’exercice 						      2 949 683 $ 	 2 977 130 $
		
		  Provision et pertes sur prêts
		  figurant à l’état des résultats :
	 	 	 • Volet général 	 	 	 	 	      	      50 108 	     (46 921)
	 	 	 • Volet spécifique 	 	 	 	 	      	    106 010 	    322 159

		  Radiations et autres 						        	   (344 794) 	   (302 685)
 
		  Solde à la fin de l’exercice 						      2 761 007 $ 	 2 949 683 $



NOTE 9. 	 EMPRUNTS
	 		  							                2007 	         2006                                          
		
		  Ouverture de crédit, taux d’intérêt de 4,53 % variable			                  13 818 394 $           19 771 403 $		
		  Emprunts à terme, taux d’intérêt variant de 4,49 %
		  à 5,09 %, remboursables à leur échéance lesquelles
		  s’échelonnent jusqu’en août 2010 				                  15 000 000 	 3 000 000	
		  Emprunts à terme, taux d’intérêt fixes dont certains
		  comportent une clause de remboursement avant leur
		  échéance

			   Taux 		  Échéance 	 Remboursable

			   5,79 % 		  juin 2012 		 juin 2007 			                 - 	 2 288 792
			   6,50 		  juin 2017 		 juin 2012 			  1 373 275 	 1 373 275
			   3,89 		  mars 2014 	 mars 2009 		  1 898 464 	 1 898 464

									                        32 090 133 $           28 331 934 $

notes afférentes aux états financiers 
pour  l ’exerc i ce  te rminé  au  31 décembre  2007

NOTE 7. 	I MMOBILISATIONS
					     		     2007 		                                                         2006                                          
		
				      Vie utile 		        Amortissement 	 Montant 		 Montant
				      (années)	         Coût                  cumulé 	         net		          net                                        
						    
		  Terrains 				       773 520 $	               -  $ 	 773 520 $ 	 773 520 $
		  Immeuble	  	        25	  	 4 502 662 	    730 076            3 772 586 	               3 774 827
		  Matériel	  	  3 à 10	  	 1 710 047 	    884 053 	 825 994 		  790 811
		  Aménagement
		  de terrain	                 5 et 12	  	    243 714 	    146 917 	   96 797 		  119 951
		  Améliorations
		  locatives	  	        10	  	      13 150 	           329 	   12 821 		            -
 
						      7 243 093 $ 	 1 761 375 $          5 481 718 $             5 459 109 $			
		  Les immobilisations sont amorties selon la méthode de l’amortissement linéaire en fonction de leur durée de vie utile. 
		  L’amortissement imputé aux résultats de l’exercice s’élève à 392 478 $ (357 816 $ en 2006).

trente-cinq

NOTE 8. 	I NTÉRÊTS COURUS ET AUTRES
	
		  Ce poste inclut un montant de 109 664 $ représentant des biens saisis depuis le 1er mai 2003. Ces biens sont comptabilisés à leur  
		  juste valeur nette, laquelle est établie en fonction du prix de biens semblables.

NOTE 10. CAPITAL SOCIAL
	
		  Le capital social est composé de parts de qualification, de parts permanentes et de parts de ristournes.

		  La Caisse peut émettre un nombre illimité de parts de qualification d’une valeur nominale de 5 $, remboursables à vue dans certaines  
		  situations prévues par la Loi. Un membre ne détient qu’un seul droit de vote peu importe le nombre de parts de qualification 
		  détenu.
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NOTE 10. CAPITAL SOCIAL (suite)
	
		  La Loi autorise l’émission d’un nombre illimité de parts permanentes et de parts de ristournes dont les valeurs nominales sont respecti- 
		  vement  de 10 $ et de 1 $. Ces parts ne confèrent aucun droit de vote et sont non remboursables, sauf dans certaines situations particulières 
		  prévues par la Loi. Leur taux d’intérêt est déterminé par l’assemblée générale.

		  Les parts émises et payées sont réparties comme suit :
									                  	         2007 	         2006                                          
		
		  Parts de qualification 							           98 810 $ 	    111 635 $
		  Parts permanentes 							       4 275 990 	 4 164 320
		  Parts de ristournes 							            72 557	               -

									                         4 447 357 $ 	 4 275 955 $

NOTE 11. EXCÉDENTS À RÉPARTIR
	
		  La répartition relève de l’assemblée générale. Toutefois, l’encadrement normatif de la Fédération exige que les excédents à répartir soient  
		  d’abord utilisés pour assurer le paiement des intérêts sur les parts permanentes ainsi que pour constituer ou maintenir le niveau de 
		  capitalisation requis, par le biais de virements à la réserve de stabilisation et à la réserve générale.

		  Dans le cadre d’une réorganisation de la structure de détention et de gestion de certains immeubles du Mouvement des caisses 
		  Desjardins, plusieurs immeubles de la Fédération et de ses filiales ont été regroupés au sein d’une seule composante du Mouvement. 
		  Au terme de cette opération, la Fédération a procédé au rachat des parts de capital détenues par la Caisse pour Place Desjardins inc. 
		  La Caisse a ainsi encaissé un montant de 3 287 480 $ et un montant de 2 453 566 $ a été viré de la réserve plus-value aux excédents 
		  à répartir en relation avec cette opération.

NOTE 12. 	cumul des autres éléments du résultat étendu	
	
		  Les principaux éléments qui composent le poste « Cumul des autres éléments du résultat étendu », déduction faite des impôts, sont 
		  les suivants :
				    							                               2007                                         
		
		  Gain sur les instruments dérivés liés à des couvertures
		  de flux de trésorerie ayant pris fin dans les exercices antérieurs 					         43 588 $

		  Quote-part dans les autres éléments du résultat étendu des
		  sociétés Desjardins pour lesquelles la Caisse comptabilise sa
		  participation à la valeur de consolidation						                        335 174

											                             378 762 $
	
		
		  Le solde résiduel du cumul des autres éléments du résultat étendu provenant des couvertures de flux de trésorerie sera reclassé à l’état  
		  des résultats d’ici les cinq prochaines années, dont 15 794 $ à titre de revenus au cours des douze prochains mois.

NOTE 13. 	AUTRES REVENUS
			   						               	         2007 	         2006                                          
		
		  Reliés principalement à l’administration
		  des dépôts 							       1 519 050 $ 	 1 393 768 $
		  Reliés à l’administration des autres services					       575 374 	    695 096
		  Reliés à la distribution des produits et services
		  Desjardins 							           	 1 748 126                1 338 981

									                         3 842 550 $ 	 3 427 845 $
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NOTE 13. 	AUTRES REVENUS (suite)
	
		  Les revenus reliés à l’administration des dépôts sont constitués principalement de charges relatives aux ordres de paiement émis sans  
		  provision suffisante et aux frais de services, alors que ceux reliés à l’administration des autres services sont composés de commissions,  
		  de charges afférentes à la perception effectuée pour le compte de divers organismes et de revenus reliés aux opérations inter- 
		  Caisses.

		  Les revenus reliés à la distribution des produits et services Desjardins sont constitués de commissions afférentes aux activités finan- 
		  cières que les sociétés de portefeuille Desjardins effectuent par l’intermédiaire de la Caisse.

NOTE 14. AVANTAGES SOCIAUX FUTURS
	
		  La Caisse participe au Régime de rentes du Mouvement Desjardins dans le cadre d’un régime interentreprises à presta- 
		  tions déterminées qui garantit le paiement de prestations de retraite. Les prestations du régime de retraite sont établies en fonction 
		  du nombre d’années de participation au régime et du salaire de l’employé.	
		  De plus, la Caisse offre, par l’entremise du Mouvement Desjardins, des protections d’assurance santé et d’assurance vie aux employés  
		  actifs et retraités ainsi qu’à leurs personnes à charge.

		  Ces régimes sont comptabilisés selon les dispositions prévues pour les régimes à cotisations déterminées. Le coût constaté au cours  
		  de l’exercice au titre de ces régimes figure au poste « Personnel » à l’état des résultats et se présente comme suit :

 										                 2007 	         2006                                          
		
		  Régime de retraite							          321 553 $ 	     293 444 $
		  Régime d’assurances collectives						         237 462 	     222 922

NOTE 15. FRAIS GÉNÉRAUX
	
		  							                	        2007 	         2006                                          
		
		  Informatique							       1 184 517 $ 	  1 249 711 $
		  Frais de bureau et communications					        417 937 	     447 031
		  Opérations inter-Caisses 						         575 436 	     533 518 		
		  Autres							                         1 598 520  	  1 796 266 

									                         3 776 410 $ 	  4 026 526 $

NOTE 16. 	Impôts sur les excédents
	
		  La différence entre le taux d’imposition de base, fédéral et provincial, de 32 % (32 % en 2006) et le taux de 12 % (14 % en 2006)  
		  reflété à l’état des résultats est principalement attribuable à la portion non imposable des opérations reliées aux parts de capital.
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NOTE 17. RISTOURNES AUX MEMBRES
		
		  Les ristournes figurant à l’état des résultats sont constituées comme suit :							     
         	          								                2007 	         2006                                          
		
		  Montants basés sur une résolution du conseil
		  d’administration visant à recommander à
		  l’assemblée générale l’approbation de ce paiement
		  de ristournes							       3 200 000 $  	 2 800 000 $ 

		  Écart entre les ristournes versées et celles
		  comptabilisées sur la base d’une résolution du
		  conseil d’administration :
			   • Versées en 2007 et comptabilisées au  
			      31 décembre 2006		     			    	     (45 571) (1)	                     -
			   • Versées en 2006 et comptabilisées au
			      31 décembre 2005	 	                				                   -	               	       (29 237) (1)

									                         3 154 429 $ 	 2 770 763 $
	
		
		  (1) Le montant transféré entre l’état des excédents à répartir et l’état de la répartition est de 30 979 $ (24 485 $ en 2006) en raison  
		     de l’impact fiscal.

		  Les ristournes sont établies en fonction des intérêts sur prêts, sur dépôts, des charges perçues des membres en relation avec divers  
		  services et en fonction de l’encours moyen des Fonds Desjardins dans lesquels le membre a investi par l’intermédiaire de la Caisse.

NOTE 18. Opérations conclues avec les apparentés
		
		  La Caisse est membre de la Fédération des caisses Desjardins du Québec qui lui fournit divers services dont certains d’ordre technique,  
		  financier et administratif. Cette dernière est une coopérative qui détient majoritairement les autres institutions du Mouvement 
		  Desjardins.

		  Dans le cours normal de ses affaires, la Caisse effectue des opérations avec les institutions du Mouvement Desjardins. Elle effectue  
		  également des opérations financières avec ses membres dirigeants. Les opérations avec les apparentés sont comptabilisées à la 
		  valeur d’échange, laquelle représente le montant accepté par les parties. Les conditions de ces opérations sont comparables à celles  
		  offertes sur les marchés financiers.
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NOTE 18. 	Opérations conclues avec les apparentés (suite)
	
		  Le tableau ci-dessous présente les principales opérations autres que celles présentées distinctement ailleurs dans les états financiers.

							               Bilan 			               Résultats

						               2007 	            2006 	                2007 		   2006

		  Liquidités et placements 		   
		  Autres éléments d’actif 		
		  Revenus d’autres sources 		
		  Emprunts 				  
		  Autres éléments de passif 		
		  Frais d’autre nature			 

		  Les revenus d’autres sources proviennent principalement d’opérations inter-Caisses, de swaps et de commissions reliées à la distribution  
		  des produits et services Desjardins, alors que les frais d’autre nature sont surtout reliés aux services informatiques, aux opérations inter- 
  		  Caisses et aux assurances.

NOTE 19. 	SENSIBILITÉ AUX TAUX D’INTÉRÊT

		  Le tableau qui suit montre, de façon succincte, la position de la Caisse en matière de sensibilité aux taux d’intérêt au 31 décembre  
		  2007.

		
		  Éléments sensibles aux
		  taux d’intérêt
		  De 0 à 3 mois 			                  22 677 093 $           (12 012 399) $          10 664 694 $
		  De 4 à 12 mois 			                (19 245 537) 	   2 156 650 	 (17 088 887)
		  De 1 à 5 ans 			                 78 294 039                9 855 749 	  88 149 788
		  Plus de 5 ans 				    4 966 660		   - 	     4 966 660
		
		  Éléments non sensibles aux
		  taux d’intérêt			               (86 692 255) 	             s. o. 	             s. o.

							                     -  $ 		    -  $

		  L’écart net au bilan est fondé sur les dates d’échéance ou, si elles sont plus rapprochées, les dates de révision de taux d’intérêt des  
		  éléments d’actif et de passif à taux fixe. L’écart net au bilan représente la différence entre le total de l’actif et le total du passif et de  
		  l’avoir pour une période considérée.

		  L’impact attribuable aux instruments dérivés représente le montant théorique net cumulé relatif aux swaps de taux d’intérêt qui 
		  sont  utilisés pour contrôler les risques de taux d’intérêt. Les swaps sont des opérations en vertu desquelles deux parties échangent 
		  des versements à taux fixe et variable, basés sur un montant théorique. En date de fin d’exercice, ce montant théorique est de 
		  12 012 399 $.

		  Un écart de sensibilité global positif pour une période donnée signifie qu’un relèvement continu des taux d’intérêt aurait pour effet 
		  de faire augmenter les revenus nets d’intérêts de la Caisse, tandis qu’une baisse des taux d’intérêt ferait diminuer les revenus nets  
		  d’intérêts. L’inverse se produit lorsque l’écart de sensibilité est négatif.
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NOTE 19. SENSIBILITÉ AUX Taux d’intérêt (suite)

		  Les taux pondérés moyens des principales catégories d’actif et de passif comptabilisées au bilan et sensibles aux taux d’intérêt se  
		  présentent comme suit : 

		  Actif 					     Passif

		  Liquidités et placements 	 4,5 % 		  Dépôts 		  3,5 %
		  Prêts 			   6,3 		  Emprunts 		  4,7
		
		  Des données montrant la sensibilité aux taux d’intérêt en fonction des principaux éléments d’actif et de passif sont disponibles à la  
		  Caisse pour ses membres.

NOTE 20. Juste valeur des instruments financiers

		  Le tableau qui suit montre la juste valeur des instruments financiers inscrits ou non au bilan de la Caisse. La sensibilité aux taux  
		  d’intérêt constitue la principale cause de la fluctuation de la juste valeur des instruments financiers de la Caisse. La valeur comptable  
		  des instruments financiers autres que les dérivés n’est pas ajustée pour tenir compte des augmentations ou diminutions de la juste  
		  valeur découlant de la fluctuation de taux d’intérêt.

		  La juste valeur des instruments financiers se présente comme suit :

	

		  Actif

		  Liquidités et placements 		  37 315 690 $ 	 37 383 869 $ 	 33 687 441 $ 	 34 225 969 $
		  Prêts 			                  347 454 202           341 332 907           324 675 370             322 868 008
		  Autres éléments d’actif financiers 	   5 920 645 	   5 920 645 	   5 694 047 	   5 694 047
		
		  Passif

		  Dépôts 			                 315 573 323           317 169 538            297 168 110             298 332 561
		  Emprunts 				    32 090 133 	 32 339 363 	 28 331 934               28 530 340
		  Autres éléments de passif financiers 	   3 298 659 	   3 298 659 	   2 954 478 	   2 954 478

		  Instruments dérivés

		  Position débitrice 			           85 195 	        85 195 	      149 653 	      149 653
		  Position créditrice 			           37 983 	        37 983 	        74 911 	        74 911

		  La juste valeur des instruments financiers est fondée sur les méthodes d’évaluation et d’hypothèses suivantes :

	 	 	 • La juste valeur des éléments d’actif et de passif financiers est établie en actualisant les flux de trésorerie prévus au taux  
			      du marché pour des éléments d’actif et de passif financiers similaires.

	 	 	 • La juste valeur des instruments dérivés est calculée à la valeur actualisée nette des flux de trésorerie prévus au taux du  
			      marché pour des instruments ayant des caractéristiques et des échéances analogues.

 		  Enfin, la juste valeur des éléments qui ne sont pas considérés comme des instruments financiers, telles les immobilisations, n’est pas 
		  incluse dans le tableau précédent.
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NOTE 21. 	GarantieS	
	
		  Les garanties importantes que la Caisse a accordées à des tiers sont énoncées ci-après.

		  Lettres de garantie

	 	 Les lettres de garantie constituent des engagements irrévocables de la part de la Caisse d’effectuer les paiements d’un membre qui  
		  ne pourrait pas respecter ses obligations envers des tiers. La politique de la Caisse en ce qui a trait aux biens obtenus en garantie 
		  à l’égard de ces lettres est habituellement la même que celle s’appliquant aux prêts. L’échéance de ces lettres s’échelonne jusqu’en  
		  septembre 2011. En date de fin d’exercice, le montant maximal potentiel des paiements futurs relativement à ces lettres représente  
		  une somme de 2 564 390 $.

		  La Caisse a évalué qu’aucune provision ne nécessitait d’être comptabilisée au bilan à l’égard de ces garanties.

NOTE 22. Engagements		
		  Les engagements minimums futurs au 31 décembre 2007, à titre de location de locaux, se répartissent comme suit :

				    2008 			   38 841 $
				    2009 			   38 841
				    2010 			   38 841
				    2011 			   38 841
				    2012 			   38 841
				    2013 et après 		  97 342
					   

						                     291 547 $ 

		  De plus, des engagements relatifs à des dons s’échelonnant jusqu’en 2011 représentent un montant total de 193 800 $.

NOTE 23. chiffres comparatifs		
		  Certains chiffres de l’exercice précédent ont été reclassés afin que leur présentation soit conforme à la présentation des états 
		  financiers de l’exercice courant.							              
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APPROBATION 
DU RAPPORT ANNUEL

Nous certifions que le 70e rapport annuel de la Caisse Desjardins Notre-Dame de 
Bellerive répond aux exigences de la Loi sur les coopératives de services financiers et 
qu’il a été dûment approuvé par le conseil d’administration de la Caisse.

Gaétan Rousse
Président

Michel Lacombe
Secrétaire
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